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Arrêt de la Cour de Cassation,

chambre criminelle, du 2

septembre 2014, n° 13-80665

C’EST L’HISTOIRE D’UN EMPLOYEUR À QUI
DES SALARIÉS RÉCLAMENT D’ÊTRE

RÉMUNÉRÉS POUR CE QU’IL ESTIME ÊTRE
DES TEMPS DE PAUSE…

 
 

L A  P E T I T E  H I S T O I R E  D U  J O U R

 Une entreprise de services à la personne emploie des salariés

qui interviennent au domicile des clients. Il lui est reproché de

ne pas rémunérer leur temps de trajet lorsqu’ils se rendent du

domicile d’un client à un autre. Mais encore faut-il qu’il s’agisse

de périodes de « temps de travail effectif » estime l’employeur…

 Pour lui, il s’agit au contraire de temps de pause pendant

lesquels les salariés peuvent vaquer librement à leurs

occupations personnelles, voire rentrer chez eux si le temps

d’interruption entre 2 rendez-vous le leur permet. Parce que les

salariés n’ont pas à se conformer à ses directives pendant ce

temps-là, il ne s’agit pas d’un temps de travail effectif qui doit

être rémunéré.

 Faux, rétorque le juge qui relève que l’employeur est, ici, seul

responsable de l’organisation des emplois du temps des salariés ;

et le temps « libre » qu’il invoque ne leur permet pas de se

soustraire à son autorité. Le temps de trajet doit être rémunéré

comme du temps de travail effectif.
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Consc i en te  du  g rave  impac t  de  l a  c r i s e

cov id -19  su r  l ’économ ie  na t i ona l e ,  e t  que

ce r t a i nemen t  va  pousse r  t ou t  l ’écosys t ème

à  r e vo i r  son  bus i nes s  mode l  e t  i n t ég re r

p l u s  d ’ i nnova t i on  basé  p r i nc ipa l emen t  su r

l a  d ig i t a l i s a t i on ,  BMCC  déc ide  de  met t r e

en  p l ace  un  mécan i sme  de  ges t i on  de

c r i s e  qu i  va  pe rme t t r e  à  sou ten i r  l e s

en t r ep r i s e s  t un i s i ennes  à  r épond re  à

l ’ impac t  de  l a  c r i s e  su r  l eu r  ac t i v i t é  e t

r éd ige r  l eu r  p l an  de  r e l ance  économ ique

ou  au t r emen t  d i t  l e  PCA  (p l an  de

con t i nu i t é  d ’ac t i v i t é ) .

Ce  d i spos i t i f  mis  en  p l ace  se r a  an imé  pa r

des  expe r t  de  d i ve r s  doma ines  d ’ac t i v i t é

no t ammen t  dans  :

·  S t r a t ég ique
o  Bus ines s  mode l

o  Bus ines s  p l an

o  D i spos i t i f  de  ve i l l e  e t  ges t i on  de  l a

con t i nu i t é  d ’ac t i v i t é

·  F inanc i e r
o  Mise  en  p l ace  ou  MAJ  des  ou t i l s  de

ges t i ons  de  t r é so re r i e  e t  budge t

o  MAJ  e t  op t im i sa t i on  du  BFR  e t  l a  ges t i on

des  ac t i f s  

o  Ass i s t ance  à  l ’accès  au  mécan i sme  de

f i nancemen t  e t /ou  de  sou t i en t

·  Commerc i a l  e t  marke t i ng
o  MAJ  de  l a  s t r a t ég i e  e t  r en fo r cemen t  des

capac i t é s  de  l ’équ ipe  commerc i a l e

o  D iagnos t i c  expo r t  e t  r e vu  des  ob j ec t i f s

·  Ressou rces  huma ines

o  Mise  en  p l ace  de  p l an  de  commun ica t i on

avec  l e  pe r sonne l

o  Mise  en  p l ace  de  mécan i sme  de

conce r t a t i on  e t  coo rd i na t i on  pa r  r appo r t  l a

c r i s e

o  Ren fo r cemen t  de  l a  capac i t é  de

té l é t r a va i l

o  Coach ing  de  l e ade r sh ip  aux  d i r i gean t

pou r  condu i r e  l e  changemen t

SABER  BELLAAJ
conse i l l e r  a  l 'expo r t
Coach  consu l t an t  ce r t i f i é  RNCP  

de  l a  hau t e  Eco l e  de  coach i ng  -  pa r i s

     

        s . be l l a a j@gma i l . c om





· Technologie de l’information
o Assistance de mise en place de nouveaux
outils de télétravail
o Assistance à la digitalisation de l’activité

· Juridique
o Analyse des risques liés aux engagements
financiers et commerciaux
o Mise en place d’une stratégie de sortie de
crise éventuels avec les différents
contractants
o Révisions éventuelles des conditions
contractuelles en cours avec les différents
contractants

· QHSE , Supply chain et logistique.
o Mise en place de nouveaux dispositifs
organisationnel qui s’adapte avec les
nouvelles conditions de travail
o Mise en place de la nouvelle stratégie
d’approvisionnement
o Mise en place de la nouvelle stratégie de
transport gestion de la chaine logistique
d’une façon générale

N E W S L E T T E R  N °  7 6

Le processus du mécanisme proposé débutera obl igatoirement par une mission de
diagnostic  prél iminaire  pour identi f ier  le  besoin du c l ient  et  sa  capacité  à  gérer  et
f inancier  l ’opération.  Sur la  base  duquel  le  pool  d ’expert  sera choisi  et  mis  en place .
Un comité  de  pi lotage sera alors  choisi  par la  suite  pour mettre  en œuvre l ’opération
de diagnostic  approfondie  et  la  rédaction après  concertation avec l ’équipes  impliquée
de l ’entreprise  du rapport  f inal  sous forme du nouveau plan de continuité  d ’act ivité
(PCA) .



ÉTAPE DU PLAN DE CONTINUITÉ D’ACTIVITÉ (PCA).

Notre objectif avec chaque client est d’apporter des éléments de réponses
principalement à ces questions :

· Comment peut-on cerner et traiter les ambigüités dans ses différents
horizons ?
· Quels sont les zones de risques ?
· Quels les différent scénarios réels et imaginaires de reprise possible ?
· Qu’elle est notre capacité de reprise et dans quelles conditions ?
· Quels dégâts et impacts éventuels ?
· Quels critères d’arbitrage entre les différentes stratégies et leur mode de
surveillance ?

Pour plus de détails techniques et financières, n’hésitez pas à nous contacter
sur  s.bellaaj@gmail.com 









..que perd l’entreprise du fait de la

négligence de la fonction

documentaire ? Quel est le support

probant lors d’un contrôle

administratif, d’un audit ou

devant un tribunal ? Comment

redémarrer une activité dans de

bonnes conditions après un

sinistre ?
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Madame Esther Olembe est
Docteur en sciences de
l’information et de la
communication, Enseignant
–chercheur ; Chargée de
Cours à l’Université de
Yaoundé II-SOA/ESSTIC. Elle
exerce depuis avril 2016 les
fonctions de Directeur des
Archives Nationales du
Cameroun, et depuis mai
2014 celles de Chef du
département de
l’information documentaire
à l’École Supérieure des
Sciences et techniques de
l’Information et de la
Communication
(ESSTIC/UYII-SOA). Elle est
membre des groupes de
travail spécialisés sur les
grandes questions de
politique et enjeux
mondiaux et
particulièrement africains
de la gestion de
l’information, au sein des
organismes internationaux,
notamment l’UNESCO et le
Conseil International des
Archives (ICA). Elle totalise
une vingtaine d’années
d’Expertise nationale et
internationale dans le
domaine des Systèmes
d’information
documentaire
(archivistique, records
Management,
bibliothéconomie,
documentation) et en
Management des savoirs.

QUI SUIS JE?

DIRECTRICE DES ARCHIVES NATIONALES 
DU CAMEROUN

L’archivage ne se
réduit plus

aujourd’hui à une
simple procédure de

stockage ou une
formalité

administrative à
remplir. On parle

désormais
d’archivage

managérial qui
prend en compte non

seulement les
contraintes

administratives,
juridiques et sociales,

mais aussi tous les
éléments

indispensables à
l’anticipation des

bonnes décisions à
prendre pour

développer
économiquement,

juridiquement et
socialement
l’entreprise.

MON MESSAGE

Réalisé par
  wilfried NYECK



 Quelles sont les
techniques de
conservation des
documents en entreprise ?

Il est difficile de parler isolément de techniques de
conservation des documents en entreprise. Les techniques
de conservation font partie de la chaine de gestion des
informations et des documents. 
Pour faire simple, le document en entreprise est le produit
ou la matérialisation de ses activités. Du cœur de l’activité
(raison d’être de l’entreprise) aux activités supports
(finances, ressources humaines, affaires juridiques, etc.), la
masse documentaire produite et validée est le socle
probant de l’existence et de la vitalité d’une entreprise. Les
techniques de conservation sont un des maillons à côté de
la collecte, du classement et de la communication des
documents. 
La gestion des documents d’activité en entreprise dont la
conservation est une composante, repose sur un ensemble
de normes professionnelles. Les plus explicites sont les
normes ISO 15489 1 et 2 et ISO 30300 homologuées au
Cameroun par l’Agence des Normes et de la Qualité (ANOR)
sous les identifiants respectifs NC 1067 : 2014 Information
et documentation --Systèmes de gestion des documents
d'activité --Principes essentiels et vocabulaire ISO
30300:2011 ; NC 1095 : 2014 Information et documentation -
-«Records management» -- Partie 1 : Principes directeurs
ISO 15489-1:2001
NC 1096 : 2014 2014Information et documentation --<<
Records Management >> -- Partie 2 : Guide pratique
ISO/TR 15489-2:2001. 

Interview Dr Esther OLEMBE
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La digitalisation est apparue aux yeux de
nombreux managers comme étant la panacée à la
gestion cauchemardesque des documents
d’activités. A l’épreuve des solutions proposées, on
regrette très souvent le « désordre originel » du
système analogique. Il s’agit donc de bien cerner
les contours de la notion de digitalisation, procédé
qui vise à transformer des processus traditionnels,
des objets, des outils ou encore des professions
par le biais de technologies digitales afin de les
rendre plus performants. Dans le domaine de la
gestion documentaire on aura ainsi trois procédés
à savoir : (1) l’informatisation ou l’automatisation
des fonctions de gestion de l’archivage physique,
(2) la numérisation des supports physiques et leur
gestion dans des dispositifs électroniques dédiés,
et (3) les systèmes de gestion électronique et
d’archivage électronique des documents
nativement numériques. Autant elles peuvent être
intégrées, chacune des solutions apportent des
réponses différentes  mais complémentaires à la
digitalisation appliquée à la gestion de l’archivage. 

 CONSEILS  AUX ENTREPRISES POUR LA
DIGITALISATION DES ARCHIVES ?
Cependant toutes ces solutions reposent en amont sur la mise en place et

l’implémentation des politiques et des outils cohérents de gestion de

l’information. Il importe donc pour chaque entreprise, avant de se lancer dans un

quelconque projet de « digitalisation » de la fonction archive, de procéder à

l’élaboration, à la conception de sa politique de gestion documentaire par les

professionnels du domaine. C’est un domaine complexe et délicat qui

s’accommode très mal des solutions toutes faites.

L’informatisation/automatisation, la numérisation ou la gestion électronique des

documents ne sauraient remplacer l’archivage proprement dit ; autant le dire pour

lever équivoque et malentendu bien souvent répandus, la digitalisation de la

fonction archives se fonde sur les métiers et les techniques documentaires et non

l’inverse.

La numérisation par exemple
n’exempte pas d’un système
d’archivage physique fiable, -en
effet, le document numérisé n’est
qu’une copie- ; la numérisation
favorise plutôt la conservation du
document physique et facilite sa
communicabilité.



 fil (thread) Twitter. @Jmchataigner

La question qui doit guider le manager est celle liée au risque : que perd l’entreprise du fait
de la négligence de la fonction documentaire ? Quel est le support probant lors d’un
contrôle administratif, d’un audit ou devant un tribunal ? Comment redémarrer une activité
dans de bonnes conditions après un sinistre ?... N’est ce pas finalement l’archivage raisonné
et cohérent qui permet de répondre à ce questionnement ? Ceci dit, les délais de
conservation des documents en entreprise sont un outil de la politique d’archivage que les
professionnels nomment le Calendrier de Conservation. C’est un outil clé du programme de
gestion des documents. Il permet de déterminer le cheminement et le traitement des
documents, de leur création jusqu'à leur destruction ou jusqu'à leur versement aux Archives
Nationales. Sa conception mobilise divers expertises (spécialistes de l’information,
qualiticiens, juristes, etc.) et repose à la fois sur les prescriptions légales en fonction des
catégories de documents, la pratique et l’environnement dans lequel l’entreprise exerce ses
activités. Il est validé en premier ressort par la plus haute instance managériale de
l’organisation et en ressort final, pour les entreprises publiques ou privées chargées de la
gestion des services publics ou d’une mission de service public, par l’Autorité Archivistique
Nationale dont les activités s’opérationnalisent par son bras séculier que sont les Archives
Nationales dans la plupart des pays. 

LES RISQUES LIÉS A L'ARCHIVAGE!!

Dr Esther OLEMBE

DIRECTRICE DES ARCHIVES NATIONALES 

DU CAMEROUN

 

les délais de conservation des
documents en entreprise sont un
outil de la politique d’archivage
que les professionnels nomment
le Calendrier de Conservation.
C’est un outil clé du programme
de gestion des documents. 





Je terminerai en citant un
éminent collègue, PDG de
Bibliothèque et Archives
Nationales du Québec, Jean
Louis Roy : « le capital
documentaire est l’or noir de
notre temps et des temps à
venir. Ce capital
documentaire constitue l’un
des actifs les plus précieux
des nations [des entreprises]
devenu terreau pour la
création de savoirs
additionnels et une mine de
données qui se transigent
aujourd’hui à grand prix. (…)
les archives sont une pièce
centrale de la sécurité des
investissements. (…)  Ne pas
investir pour les archives
c’est désinvestir pour l’avenir
» 

la gestion des documents et l’archivage sont des
métiers complexes des champs du Records
management et de l’Archivistique. Ils reposent tous
les deux sur des techniques, des outils et des
pratiques. Qu’il soit physique ou électronique, le
processus en matière d’archivage est fonction du
type d’organisation, des besoins présents et futurs
de l’entreprise, des supports générés par les
activités de l’entreprise, de la typologie des
documents produits, etc., autant de contraintes qui
nécessitent l’intervention des spécialistes en la
matière. D’un commun accord avec le top
management de l’entreprise et les différents
producteurs des documents, les spécialistes
détermineront avec exactitude, les étapes à mettre
en place et ainsi anticiper sur les problématiques
liées notamment à la classification des documents,
à la gestion de l’espace, à l’accessibilité rapide des
informations et documents ou au respect des
durées légales de conservation. 

LE PROCESSUS EN
MATIÈRE

D’ARCHIVAGE EST
FONCTION DU

TYPE
D’ORGANISATION

Dr ESTHER OLEMBE
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